
 
 
 
 
 
 
 

Compte rendu CT des DDI du 28 novembre 2018 
 

Un dernier CT DDI pour RIEN….  
 
La  délégation  CFDT  était  composée  de  Stéphane  BOUTORINE  (DDT  69)  Titulaire  et 
Myriam PRIGENT (DDPP29) Experte 

 
La  CFDT  aura  œuvré  tout  au  long  du  mandat  pour  soutenir  les  agents  des  DDI. 
Création  du  CHSCT,  harmonisation  de  la  subvention  cantine,  télétravail  voté  en 
CHSCT, autant de dossiers sur lesquels le CFDT aura été moteur. 

 
Malheureusement  ce  dernier  CT  DDI  n’aura  pas  été  à  la  hauteur  de  nos  attentes,  aucune 
nouvelle  information  depuis  la  réunion  informelle  du  15  novembre,  juste  qu’une  réunion 
décisionnaire devrait se réunir le 12 décembre et annoncer des orientations. 

 
Déclaration liminaire CT DDI –  Le 28 novembre 2018 

 
 
M le Président, Mesdames, Messieurs, 

 
 
Les annonces de ces derniers jours sur la future organisation territoriale continuent 
de mettre en pression les services et les agents qui n’en ont nullement besoin. 

 
 
Pour la CFDT : Nous sommes bien dans une logique purement comptable. Où parle- 
t-on  des  agents,  de  leurs  missions,  de  leur  qualité  de  vie  au  travail,  de  leurs 
formations pour enrichir leurs compétences ? Nulle part, juste MUTUALISATION et 
prise de guerre du programme 333, comme si les vieilles recettes utilisées depuis 30 
ans allaient sauver le « nouveau monde ». 

 

N’était-ce pas là l’occasion de faire un geste politique très fort, en mutualisant sous 
l’égide du Premier Ministre les bop 333 et 307. Autrement dit, replacer les Préfets sous 
l’autorité du Premier Ministre. 

 

Pour  la  CFDT,  les  choix  proposés  ne  sont  ni  ambitieux,  ni  réalisables.  Une  
telle réforme ne se fera qu’avec les agents, en les écoutants, les formant et en 
changeant de « logiciel ». Les vieilles recettes n’ont pas fonctionné et ne fonctionneront 
toujours pas.  Il  faut  mettre  les  agents  au  cœur,  les  écouter…  Eux  connaissent  
leurs problématiques pour rendre un service public de qualité.



Pour la CFDT, l’inter-ministérialité, même si elle se révèle compliquée, joue son rôle 
amortisseur à chaque nouvelle réforme, elle a permis que les dernières reformes et 
suppressions  de  postes  se  fassent  sans  déplacements  d’agents  même  dans  les 
situations de décroisements. 

 

Pour la CFDT, il faut un arbitre « interministériel » le Ministère de l’Intérieur ne peut 
pas être juge et partie ! 

 

Les  agents  attendent  des  réponses  à  ces  questions,  qu’ils  jugent  anxiogènes  et 
capitales pour la suite de leurs missions. 

 

D’ailleurs, à ce jour nous attendons toujours la synthèse écrite des remontées des 
Préfets de région ! 

Je vous remercie 

 

Voici les éléments obtenus redits au cours de la réunion : 
 
Concernant les missions : 

 
1)  Nombre  des  orientations  soumises  dans  la  circulaire  du  24  juillet  2018  sont  

assez largement « confirmées » : 
 
Renforcer les compétences sur l’hébergement d’urgence, 

 

Achever  la  décentralisation  qui  a  été  en  partie  engagée,  qu’il  s’agisse  de  l’instruction  
des permis  de  construire,  des  délégations  en  matière  d’aide  à  la  pierre  ou  de  fiscalité  de 
l’urbanisme. 

 

Le « bloc social » en matière de compétences « Famille », « Petite enfance », les Préfets sont 
assez  unanimes  quant  à l’opportunité  de  cesser l’exercice de  cette  mission  au  sein  de  leurs 
services, mais partagés sur la cible, ils proposent soit un transfert aux CAF, soit un transfert aux 
Conseils Départementaux. 

 

Même tonalité concernant les compétences « Handicap / MDPH » où là encore, le constat est 
partagé, mais il  y a une alternative qui apparaît  entre un transfert proposé aux  ARS, ou un 
transfert proposé aux Conseils Départementaux. 

 

Autre  transfert  proposé,  celui  des  compétences  en  matière  de  chasse  et  pêche  vers  les 
fédérations départementales. 

 

2)  La rationalisation des missions entre État et opérateur(s) : 
 

En matière d’environnement, Eau, Biodiversité, sans qu’un « schéma cible » global, précis 
ne se dégage car une mission d’inspection est annoncée dans la circulaire 

 

3)  D’autres  axes  donnent  lieu  à  des  options  différentes   et  ne  font  pas  forcément 
consensus dans les remontées des différents Préfets :



L’insertion par l’activité économique ou les propositions vont du statuquo au transfert aux 
collectivités,  aux  conseils  départementaux  en  l’occurrence,  en  passant  par  des  transferts 
internes « sphère État » ou transferts opérateurs (type Pôle-emploi). 

 

Le pilotage des contrats aidés pour lequel les Préfets sont partagés entre le statuquo et un 
transfert à Pôle-emploi. 

 

4)  En matière de « Sport », « Jeunesse », « Vie associative », pas de schéma précis 
 
 

5)  Externalisation: 
Il s’agit en matière de qualité et sécurité de l’alimentation, par exemple d’externaliser 
certains contrôles (contrôles de 1er  niveau, contrôles d’hygiène à la restauration) ; ou 
alors en matière de santé et protection des animaux, 2 Préfets de région qui proposent de 
renforcer les délégations aux associations ou organismes. 

 

 
6)  Compétence « Logement », discussion sur son positionnement entre DDCS et DDT ; 

« Prévention  des  risques  ICPE » la  question  posée  est  celle  de  la  bonne  articulation 
entre DDT et DREAL. 

 
 Concern an t  l’organ isation  : 

 
 
La création de Secrétariats Généraux communs est proposée (pour les services de l’échelon 
départemental, pas pour les UD des DR) de façon générale, avec un regroupement des SG de 
Préfecture et des DDI, pour 12 régions sur 13. 

 

Le Cher et l’Indre proposent une DD dans chaque département qui ferait les fonctions dans les 
2 départements : une DDT d’un côté, une DDCSPP de l’autre. 

 

Dordogne, qu’une seule DDI, donc la DDT, avec une répartition à la fois des missions de la 
DDCSPP,  des  UD  de  la  DREAL  et  de  la  DRAC,  à  la  fois  entre  l’échelon  régional  et  
la Préfecture. 

 

La CFDT s’oppose à ces 2 projets totalement incompréhensibles et mettant en  danger les 
missions de services publics. 

 

Et trois rapprochements de DDCS et de DDPP : une  fusion dans la Drôme, et un rapprochement 
dans les Pyrénées-Orientales et dans le Gard. 

 

S’agissant des unités départementales, les Préfets ont suivi la recommandation de la circulaire 
du 24 juillet de ne pas remettre en cause l’organisation des UD. 

 

 Sur l’Ile-de-France : le  Préfet recommande la fusion de la DRIEA et de la DRIEE, et par 
ailleurs de répartir les missions de la DRJSCS entre les autres structures existantes. Avec en 
petite couronne la création d’une Unité Départementale unique de la nouvelle Direction 
régionale fusionnée, et la suppression des DDCS, dont les Préfectures reprendraient un certain 
nombre de missions. 

 

En Corse : il y a une proposition de regroupement de la DRAAF et de la DREAL, pour créer 
une direction de la mer et du littoral. Le rattachement des missions CCRF des DDCSPP à la



DIRECCTE, et la suppression de la DRJSCS et des DDCSPP dont le reste des compétences 
serait transféré à la Préfecture. 

 

Il n’y a qu’un seul point sur lequel la décision est  prise, il s’agit du rapprochement des 
programmes 333 et 307, 

 

La CFDT en profite pour dire que selon elle, nous avons raté là une occasion historique de 
faire passer les BOP 307 et 333 fusionnés du côté des services du 1er  Ministre, ce qui aurait 
clarifié le rôle interministériel des Préfets. 

 

Le gouvernement n’a pris aucune décision sur aucune des propositions. Il ne s’est prononcé sur 
aucune des propositions des Préfets de région. Il faut maintenant que les Ministères se saisissent  
également des propositions relevant de leurs champs ministériels et qu’ils soient entendus en 
bilatérale sur leurs propositions. Cela devrait se faire en décembre 

 

Pour la CFDT 
 

 
L’entrée sur le dossier des services publics était d’abord une entrée par les missions et le 
service à rendre aux usagers avant de définir les moyens nécessaires. 

 
Le maintien de la proximité géographique mais aussi humaine, avec les usagers est un 
incontournable de l’organisation des services de l’Etat. 

 
Les nouvelles organisations en projet doivent être facilement « lisibles » pour les usagers 
et pour les agents. Dans ce but, toutes les organisations territoriales doivent s’articuler 
autour d’une « colonne vertébrale » commune. 

 
Tout ceci se fait sans y associer les agents, sans étude d’impacts tant sur les missions que 
sur les personnels. 

 
De plus, la CFDT a toujours été très réticente à la fusion des BOP 333 et 307 sous un 
nouveau programme géré par le Ministère de l’Intérieur, car cela signifie que l’ensemble 
des emplois fonctionnels, des crédits de fonctionnement, l’animation du dialogue social est 
confié à un seul Ministère et cela nous semble dangereux (être juge et partie n’est jamais 
bon). 

 
Nous nous interrogeons fortement sur l’exercice de l’inter ministérialité dans ces 
nouvelles conditions. 


